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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pièces et équipements
Question écrite n° 19931

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre du redressement productif sur l'utilisation faite du fonds de
soutien aux équipementiers automobilistes. Il y a quatre ans, était lancé le Fonds de modernisation des
équipementiers automobiles afin d'apporter un soutien matériel, au plus fort de la crise financière, aux
constructeurs français. Ce fonds prévoyait 625 millions d'euros disponibles. Or, si ce fonds de soutien et
d'investissement a agi de manière significative dans certains domaines, il est marquant de voir que le fonds de
soutien aux équipementiers n'a utilisé que 60 % de son enveloppe en l'espace de quatre ans et que la valeur
des investissements a dû être dépréciée d'environ 30 % en 2012. Dès lors, en raison des difficultés rencontrées
par les entreprises soutenues par ce fonds, il pourrait être opportun que sa stratégie d'investissement soit
redéfinie et que les moyens financiers dont il dispose soient déployés différemment. Il lui demande de préciser
sa position sur ce sujet.
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